








informent également le commissaire aux comptes (ou l'expert-comptable désigné en 
décision collective voir les notes de l'article 19 pour le commissaire aux comptes) des 
conventions conclues avec la société dans laquelle ils sont directement ou indirectement 
intéressés. 

À l'occasion de la consultation de l'associé unique sur les comptes annuels, les 
commissaires aux comptes (ou l'expert-comptable désigné en décision collective voir les 
notes de l'article 19 pour le commissaire aux comptes) présente à l'associé unique, un 
rapport sur l'ensemble de ces conventions. 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour le 
Président l'ayant conclue, d'en supporter les conséquences préjudiciables pour la société. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations 
courantes et conclues à des conditions normales. 

Article 15: Décisions de l'associé unique 

L'associé unique est seul compétent pour prendre les décisions suivantes 

- modification des statuts

- approbation des comptes et affectation du résultat ;

- quitus de la gestion du Président ;

- nomination et révocation du Président et des directeurs généraux ;

- nomination du ou des commissaires aux comptes

- nomination de l'expert-comptable

Article 16 : Information de l'associé unique 

L'ordre du jour, le texte des résolutions et les documents nécessaires à l'information de 
l'associé unique lui sont communiqués par tous moyens, au moins 30 jours à l'avance, à 
l'occasion de toutes décisions ou consultations. 

Article 17 : Exercice social 

L'année sociale commence le 1er juillet et se termine le 30 juin. 

Le premier exercice social sera clôturé le 30 juin 2025. 

Article 18 : Comptes annuels et résultats sociaux 





Article 22: Engagements pour le compte de la société 

Un état des actes accomplis pour le compte de la société en formation, avec l'indication pour 
chacun d'eux de l'engagement qui en résulterait pour la société, a été présenté à l'associé 

unique. 

Au cas où la société ne serait pas immatriculée ou ne reprendrait pas lesdits engagements, 
l'associé unique est réputé avoir agi pour son compte personnel. 

La signature des présents statuts vaudra reprise par la société de ces engagements qui 
seront réputés avoir été souscrits par elle dès son origine, et ce, dès qu'elle aura été 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés. 

Article 23 : Frais et Publicité 

Les frais, droits et honoraires des présents statuts, et ceux qui en seront la suite ou la 

conséquence, sont à la charge de la société. 

Tous pouvoirs sont donnés au Président, ou à toute personne qu'il déciderait de se 

substituer, à l'effet d'accomplir toutes les formalités prescrites par la loi en vue de 

l'immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés. 

Fait à Paris 
Le 17/04/2024 

Signature de l'actionnaire unique 

Monsieur FOURNIER Frédéric André 


